


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Marie-Christine BUFFARD, 
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à M. Marc PETIT,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Jean-Paul RIVAT,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Bernard LAGET, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Gilles PERACHE, M. Marc ROSIER, M. Jean-Marc SARDAT, M. Alain SCHNEIDER,  
M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND, M. Georges ZIEGLER   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 
 

 

 

 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 29 JUIN 2017 
 
SIPAB - AVENANT A LA CONVENTION 
 
 
Les communes de Saint-Etienne, d’Andrézieux-Bouthéon, de Saint-Bonnet-les-Oules et de 
Veauche sont membres du Syndicat Intercommunal des Parcs d’Andrézieux-Bouthéon 
(SIPAB) qui a pour objet l’aménagement des Parcs d’activités sur une partie du territoire des 
communes d’Andrézieux-Bouthéon, de Saint-Bonnet-les-Oules et de Veauche. 
 
L’adoption du Schéma de Coopération Intercommunale a modifié de façon importante le 
périmètre des intercommunalités avec notamment la disparition de la Communauté de 
Communes du Pays de Saint-Galmier. Les communes qui la composaient ont intégré soit la 
Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole soit la Communauté de Communes de 
Forez-Est. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, les recettes de la fiscalité de la zone du SIPAB sont perçues par 
la Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole et par la Communauté de Communes 
de Forez-Est. 
 
Le présent avenant à la convention a pour objet de préciser les modalités de reversement de 
la fiscalité au SIPAB par Saint-Etienne Métropole pour la partie d’Andrézieux-Bouthéon et de 
Saint-Bonnet-les-Oules.  
 
L’alinéa 1 de l’article 1 de la convention doit donc être modifié en conséquence, sa rédaction 
sera désormais la suivante : 
 
A compter du 1er janvier 2017, la Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole s’engage 
à reverser chaque année au SIPAB une contribution au titre de la fiscalité perçue sur la zone 
pour les communes d’Andrézieux-Bouthéon et de Saint-Bonnet-Les-Oules. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant à la convention de reversement de fiscalité entre  
Saint- Etienne Métropole et le SIPAB, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant. 

 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


